
AAP - Tiers-Lieu

Qu’est ce qu’un Tiers-Lieu ?

Selon le ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités
territoriales, les Tiers-Lieux sont des espaces physiques pour faire ensemble. Ils permettent
les rencontres informelles, les intéractions sociales, favorisent la créativité et les projets
collectifs.

Un véritable levier pour dynamiser le territoire et fédérer un écosystème !

Dans les Tiers-Lieux, on crée, on forme, on apprend, on fait ensemble, on fabrique, on
participe, on crée du lien social…

Vous portez un Tiers-Lieu ? Vous rêvez d’en créer un ? Vous souhaitez développer un
nouveau projet en collectif ? Vous voulez mobiliser les citoyens dans votre initiative

et dans votre financement ?

Cet appel à projets est fait pour vous !

Appel à projets thématique - Les Tiers-Lieux et leurs initiatives



Fonctionnement de l’AAP

Qui peut postuler à cet AAP ?

Toute association, structure de l’ESS, ou entrepreneur.e engagé.e tel que défini par France
Active Centre-Val de Loire implanté.e en Centre-Val de Loire et s'inscrivant dans les 3
critères suivants  :

>> Proposez votre candidature <<

Appel à projets thématique - Les Tiers-Lieux et leurs initiatives

https://effervesens-centrevaldeloire.org/deposer-ma-candidature/


Vous souhaitez avoir plus d’informations  ?

Nous organisons 3 réunions d’informations collectives : inscriptions

Appel à projets thématique - Les Tiers-Lieux et leurs initiatives

https://forms.gle/cnpeQLevdPn9n8Dz6

